
Fiche inscription atelier jardin des émotions  
Du 13 novembre au 18 décembre 

Développer les compétences émotionnelles !! 

NOM, Prénom, Age de l’enfant :                                                                                                                             

 

       Je souhaite inscrire mon enfant à l’atelier jardin des émotions et accepte 

le fonctionnement ci-dessous.  
 

Fonctionnement :  
L’atelier se déroule à Familles Rurales de 17h15 à 17h45 (PS/MS) et de 17h45 à 18h15 (GS/CP) tous les jeudis du 13 novembre au 18 décembre. Il sera encadré 

par un intervenant et Coraline dans la salle d’activité. L’inscription à l’atelier implique une inscription à un soir périscolaire. Les enfants ne pourront pas être 

récupérés pendant l’atelier, mais seulement après la séance (à partir de 18h15).  

L’atelier est réservé aux enfants scolarisés en PS, MS, GS et CP volontaires. Places limitées à 20 enfants, 10 participants par session. L’enfant inscrit s’engage à 

assister à toutes les séances jusqu’à terme.  

 

Fait à : ........................................                                      Le : ….............................................. 
 
Signature du père (tuteur légal) Signature de la mère (tutrice légale) 
Précédée de la mention « lu et approuvé »                    Précédée de la mention « lu et approuvé » 
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